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Ille-et-Vilaine, la vie à taille humaine

L’aménagement numérique du territoire est
devenu une préoccupation fondamentale : 
tous les habitants doivent pouvoir accéder 
à Internet et les territoires doivent tous être 
équipés en haut débit. L’enjeu est tel qu’il
nécessite l’intervention de la puissance
publique. En effet, l’histoire récente a démontré
que les investissements privés se sont vite 
révélés insuffisants notamment dans les zones
rurales, peu denses et donc non rentables pour
les entreprises de télécommunications.

Bien que ce domaine ne relève pas de ses 
missions obligatoires, le Département 
d’Ille-et-Vilaine s’est préoccupé dès 2005 
de l’aménagement numérique de son territoire.

• 30 mars 2005 : le Département signe avec
France Télécom la convention « Départements
Innovants » par laquelle l’opérateur s’engage 
à couvrir près de 100 % du territoire en haut
débit. Engagement : équiper tous les NRA
(Nœuds de Raccordement de l’Abonné) 
d’équipements actifs ADSL.

• 15 mars 2007 : le dernier des 208 NRA 
d’Ille-et-Vilaine, celui de la Chapelle Saint-Aubert
est pourvu d’équipements actifs pour l’ADSL.
99,3 % de la population peut alors bénéficier 
de l’ADSL à 512 Kbits/s au moins, 94 % avec 
des débits d’au moins 1 Mbit/s et 91 % avec 
des débits d’au moins 2 Mbits/s.

Un bilan en demi-teinte : 4550 lignes 
réparties sur 147 communes inéligibles à l’ADSL
La technologie ADSL employée pour accéder 
à internet utilise la paire de cuivre du réseau 
téléphonique de France Télécom. Cette technologie
a ses limites : plus on s’éloigne du NRA, 
plus le signal s’affaiblit au point de devenir 
inutilisable. La ligne peut devenir inéligible 
à l’ADSL.

Face à ce constat, le Département a fait réaliser
par la société NIJI une étude de recensement 
et de localisation aussi précise et exhaustive
que possible des lignes inéligibles. 
L’étude, conduite en 2007, recensait également
les lignes qui, bien qu’éligibles à l’ADSL, 
bénéficiaient d’un débit inférieur à 2 Mbits/s.

Résultat : 4550 lignes sont inéligibles à l’ADSL
(147 communes concernées) et près de 
30000 lignes bien qu’éligibles présentent 
des débits insuffisants c’est-à-dire inférieurs 
à 2 Mbits/s.

Le Département décide alors de permettre 
l’accès au haut-débit, à 2 Mbits/s, pour tous 
les habitants, sur tous les territoires.

La société Altitude Infrastructure retenue
Le dialogue compétitif pour l’établissement 
d’un marché de services a abouti : 
publication de l’appel à candidature 
le 11 juillet 2008 et remise des offres 
des opérateurs le 8 janvier 2009. La société 
Altitude Infrastructure remporte le marché. 
Ce dernier est conclu pour une durée de 4 ans.
Le fonctionnement des premiers équipements
est prévu fin 2009.

Une attention toute particulière apportée aux
aspects sanitaires et aux risques de pollution
radioélectrique.
Les antennes seront installées sur des sites 
existants déjà équipés donc suffisamment 
éloignés des habitations. La distance par 
rapport aux premières habitations riveraines 
est importante car le champ électromagnétique
émis par une station de base se propage 
principalement à la manière du faisceau 
d’un phare. L’énergie du champ décroît très 
rapidement, à mesure que l’on s’éloigne de la
station de base : à 40 mètres il est quatre fois
plus faible qu’à 20 mètres.

Contact : 
Carmen Toxé, attachée de presse - 02 99 02 35 95 

2 mégabits par seconde pour tous 
en Ille-et-Vilaine avant l’été 2010

Le 27 mai 2008, 
par décision N° 2008-0581,
l’ARCEP (Autorité 
de Régulation 
des Communications 
Electroniques et des Postes) 
a autorisé la cession 
de l’autorisation d’utiliser
les fréquences de la boucle
locale radio (WIMAX) 
de la Région Bretagne 
au Département 
d’Ille-et-Vilaine.

En 2009, 180334743 euros
seront consacrés aux
actions mises en œuvre
dans le domaine de l’équilibre
territorial. Ces dépenses
représentent 18 % du 
budget primitif 2009.

À savoir : dans le domaine
de l’équilibre territorial, 
le Conseil général consacrera 
190,66 euros par habitant
d’Ille-et-Vilaine.



Dossier de presse

 

Ille-et-Vilaine, la vie à taille humaine

Chaque projet d’installation fera l’objet de très
nombreux contrôles, notamment pour ce qui est
du respect des valeurs limites d’exposition fixées
par le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 
reprenant les recommandations du Conseil 
de l’Union Européenne du 12 juillet 1999, 
elles-mêmes fixées sur celles de l’ICNIRP
(International Commission on Non Ionizing
Radiation Protection) en 1998.
Le seuil légal fixé pour le WIMAX est 

de 61 V/m (Volt par mètre), celui réclamé 
par les associations les plus exigeantes comme
les Robins des Toits est quant à lui fixé à 0,6 V/m.
Les études réalisées par le cabinet indépendant
Veritas pour le compte d’Altitude en Vendée 
et en Aveyron font apparaître des niveaux 
de 0,01 V/m et 0,14 V/m.
De telles études pourront être conduites 
en Ille-et-Vilaine, à la demande des collectivités 
ou des riverains.

WIMAX est l'abréviation
pour Worldwide
Interoperability for
Microwave Access. 
Il s'agit d'un standard 
de réseau sans fil métropo-
litain créé par les sociétés
Intel et Alvarion en 2002 
et ratifié par l'IEEE
(Institute of Electrical 
and Electronics Engineer)
sous le nom IEEE-802.16.
Plus exactement, WIMAX
est le label commercial
délivré par le WIMAX
Forum aux équipements
conformes à la norme IEEE
802.16, afin de garantir 
un haut niveau d'inter-
opérabilité entre ces 
différents équipements.
L'un des objectifs du WIMAX
est de fournir une connexion
internet à haut débit sur
une zone de couverture 
de plusieurs kilomètres 
de rayon, ce qui est 
extrêmement intéressant
pour la résorption des zones
blanches (c'est-à-dire non-
couvertes par des solutions
de Haut-Débit filaires).
(source : Altitude Infrastructure)

2 mégabits par seconde pour tous
en Ille-et-Vilaine avant l’été 2010

Déploiement du WIMAX en Ille-et-Vilaine 
de décembre 2009 à avril 2010


